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        Tél :  05 58 75 81 99  Fax : 05 58 75 61 17 
                                                                            e.mail : secretariat@basket40.com - Site : www.basket40.com  
M. CAMPET Bernard 
Président C.S.R.D 
      

COMPTE RENDU DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE 
Du 18 Avril 2009 à AMOU 

 
Présents : 
Mme LAFITTE N – Mlles GRANSARD S – DULAMON F.,   
MM CAMPET B – PY J – SERRES JP  
 

Excusés: Melle LATRUBESSE C – Mme LAFITTE N 
Mrs BERGALONNE N – LAFARGUE E – DARRIBERE P 
        
Dossier 05-08/09 : Incidents 
   Rencontre C.S.G.B² – SAUBRIGUES (Exc M du 07/03/ 2009) 
 

- Vu le titre VI des Règlements Généraux 
- Après étude des pièces du dossier du chargé d’instruction F. DULIN 
- Après avoir entendu M. SERRES JP arbitre de la rencontre 

       M. COUDROY Gilles, Président de C.S.G.B 
       M. DUCOURNAU S, licence F850042, de C.S.G.B 

 
 

- Attendu que l’arbitre confirme que lors du 4è quart temps le joueur DUCOURNAU S a 
écopé d’une faute disqualifiante pour insultes à son encontre 

 

- Attendu que le joueur DUCOURNAU S ,F850042, reconnaît avoir traité l’arbitre de 
« connard »  

 

- Attendu que l’arbitre a informé le capitaine et l’entraîneur de C.S.G.B² de dire au joueur 
DUCOURNAU que s’il présente des excuses il n’y aurait pas de rapport 

 

- Attendu que le joueur DUCOURNAU a refusé de présenter ses excuses 
 

- Attendu que cette attitude est sanctionnable au regard de l’article 609-5 des règlements 
généraux 

 

- Par ces motifs, la Commission de Discipline décide : 
 

- Requalification du joueur DUCOURNAU S, F850042, à compter du 20.04.2009 et 
un mois de suspension avec sursis 

 

- D’autre part le club C.S.G.B devra s’acquitter du versement d’un montant de 
180,00 € pour frais d’ouverture de dossier et de procédure dans les huit jours à 
compter du délai d’appel  

 
Le Secrétaire,      Le Président C.S.R.D 
Mr PY José       M. CAMPET Bernard 
 

Mr SERRES Jean Pierre n’a pas pris part aux délibérations 


